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PREPAREZ VOTRE RETRAITE

DEMANDEZ LE RELEVE DE VOTRE CARRIERE EN PRECISANT :

· vos noms et prénoms

· votre date et lieu de naissance

· votre adresse

· votre numéro d’immatriculation à la sécurité sociale

Adressez cette demande à :

	                                                           CNAV

37078 TOURS CEDEX 2                                              FRANCE



A quoi sert ce compte ?   

Il est l’élément essentiel pour calculer votre retraite.

Pourquoi demander votre relevé de carrière ? 

Il est important de vérifier qu’il est bien le reflet de votre carrière. Vous seul pouvez le faire. Lorsque vous le recevrez, si certaines années n’y figurent pas et vous paraissent devoir être prises en considération, vous ferez parvenir les pièces justificatives qui permettront éventuellement de les valider.

ATTENTION ! Une demande de relevé de carrière ne vaut pas demande de retraite. 

Pour obtenir celle-ci, vous devrez complèter les imprimés de demande de retraite  fournis par la section des conventions internationales de la Sécurité Sociale Espagnole, puisque vous résidez en Espagne. 

I.N.S.S.  (Instituto Nacional de Seguridad Social)

Sección de Convenios Internacionales

Avenida San Antonio María Claret 5-11 (esquina Paseo de San Juan)

08037 BARCELONA

( 93 284 81 00  ou 900 16 65 65

http://www.seg-social.es/inss/
_1079350370.doc
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